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DOSSIER JURA

envoyé à pins d'une centaine d'entre-
prises de la région. Le questionnaire por-
tait sur l'état de leurs archives et sur les

possibilités de les consulter en tant que
chercheur. Le taux de réponse a été très

encourageant (55%) et plus de la moitié
des répondants se sont déclarés prêts à

ouvrir leurs archives. Un contact est

actuellement établi avec chacune de ces

entreprises pour dresser un bilan plus
précis de la situation. Par ailleurs, l'en-
treprise Condor, à Courfaivre, a déposé
ses archives à l'Office du patrimoine his-

torique, qui avait déjà recueilli aupara-
vant celles de la Fabrique jurassienne de

meubles, à Delémont, et des Fours à

chaux, à St-Ursanne.

Des contacts ont également été noués

avec les Offices de poursuites et faillites

pour la sauvegarde des archives des

entreprises disparues.
En 1999, un colloque consacré à l'histoi-
re industrielle jurassienne a été organisé
à Moutier dans le but de mettre en valeur
l'exploitation qui peut être faite des

archives d'entreprises.
Au vu de l'intérêt rencontré, les AIEJ
s'attellent depuis quelques mois à mettre
sur pied une structure et à trouver un
lieu spécifiquement voué à l'entreposage
des archives industrielles et économi-

ques.

Laurence Marti, présidente

AJEJ, Laurence Marti, présidente
/foute ZVeuue 12, CP 82

ZI 70 Aubonne
Té/.: 021 / 808 73 66

Antenne dura:
François FohZer

/foute de Pôle 34

2800 DeZémonf

Té/.: 032/422 18 84

Antenne dura bernois:
Catherine KrüttZi
Mémoire c/'ErguëZ
lîue du Marché 6

2610 St-7mter
Té/. 032/941 55 55

Fax: 032 / 941 55 56

LA FONDATION ANNE ET ROBERT
BLOCH POUR LA PROMOTION DE LA

CRÉATION CULTURELLE DANS LE JURA
La Fondation Anne et Robert Bloch pour
la création culturelle dans le Jura (la
FARB en abrégé) a pour but de promou-
voir la création et la vie culturelle, ainsi

que la mise en valeur du patrimoine dans
le Jura. Selon la volonté des fondateurs,
les projets culturels doivent être de qua-
lité, voire de haut niveau, et les soutiens

financiers plutôt importants que nom-
breux. La Fondation entend favoriser les

beaux-arts, les arts audiovisuels, la

musique (composition et exécution), les

belles-lettres et les arts de la scène. La
mise en valeur du patrimoine jurassien
est orientée vers les publications
(archéologie, histoire, traditions popu-
laires et environnement, avec en 1'occur-

rence un intérêt particulier pour la bota-

nique).
Pour atteindre les objectifs fixés, le

Conseil de fondation dispose des res-

sources provenant du placement du capi-
tal initial de 2 000 000 francs, et ses

moyens d'action sont:
• l'octroi de soutiens financiers (dans

la mesure des ressources disponibles)
à des projets culturels conformes aux
buts de la Fondation;

• l'attribution de la Bourse Anne et
Robert B/och pour Ze perfectionne-
mentpro/essionneZ t/'un / d'une Jeune
artiste Jurassien(ne), décernée à des

artistes de talent, à la suite d'un
concours ouvert tous les deux ans; le

montant alloué varie de 10 000 à

25 000 francs selon l'importance du

projet;
• l'attribution du Prix Anne et Robert

BZoch en faneur d'études doctora/es

et postdoctoraZes; il est mis au

concours tous les deux ans, doté d'un

montant de 30 000 à 50 000 francs.
Le prix tend à favoriser la recherche

par l'octroi d'un soutien financier à

celles et ceux qui effectuent des

études doctorales et postdoctorales
dont le sujet concerne le Jura;

• l'attribution d'un prix littéraire.

Afin d'accroître l'efficacité de sa fonda-
tion et de lui procurer un siège social,
Mme Anne Blocb-Schoch, cofondatrice
de la FARB, a fait l'acquisition d'une
maison dans la vieille ville de Delémont.

Après restauration et transformation de

ce bâtiment, la FARB dispose d'un
Espace cuZtureZ car, dans cette demeure

rénovée, se trouvent non seulement le

siège administratif de la Fondation, mais
aussi des lieux de rencontre et d'échan-

ge, soit une salle d'exposition aménagée

au rez-de-chaussée et une salle de

concert, de spectacle et de séminaire
construite dans les vastes combles de

l'immeuble.

Chanta/ CaZpe-f/ayoz, ar/mbu.sfrafWce

Fo/idatton Anne et Robert B/oc/i
Espace cu/tureZ c/e Za FARB

Rue cZefer 8

2800 DeZémonf

Té/.: 032 / 423 45 85
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